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Témoin de mariage vivant à l'étranger

Par ydp, le 15/02/2019 à 03:22

Bonjour, 

Je vais me marier l'année prochaine et nous aimerions demander à l'un de nos amis d'être
notre témoin mais nous ne savons pas si c'est possible. Il est français mais habite au Japon. Il
viendrait pour la cérémonie bien sûr mais il n'est pas domicilié en France. Est-ce possible
pour lui d'être notre témoin?

Merci beaucoup.

Par youris, le 15/02/2019 à 09:51

bonjour,

je ne connais pas dispositions qui obligent les témoins d'un mariage à être domiciliés en
france, je pense que les témoins peuvent être étrangers.

salutations

Par Visiteur, le 15/02/2019 à 10:03

Bonjour

D'après l'artice 34 du CC, il apparaît que la seule nécessité soit la majorité.
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